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Vos droits

La fumée des cigarettes
de mon voisin m'incommode

«Ma chambre à coucher empeste le tabac. Je n'ose plus aérer en été. Une
discussion avec lui n'a mené à rien. Que faire?» Marie-Claire, Verbier (VS)

Tout locataire a des droits et des

devoirs énoncés dans le Code
des obligations. Ainsi, «le locataire

est tenu d'avoir pour les

personnes habitant la maison
et les voisins les égards qui leur
sont dus» (Art. 257 f al. 2 CO).

Sylviane II n'est pas interdit légalement
Wehrli de fumer sur un balcon, mais il
Juriste, est clair que ce comportement
ancienne ne doit pas provoquer des nui-
juge de paix sances pour les voisins.

La première démarche à faire,

lorsqu'on est incommodé par un
autre locataire, est de tenter de

régler le problème directement,

par exemple en le remerciant de

ne pas fumer à certaines heures.

Néanmoins, si cela ne suffit pas,
il y a lieu de faire intervenir la

gérance qui est censée veiller à ce

que les règles de bon voisinage
soient respectées.

Ainsi, lorsqu'un locataire
est gêné par la fumée de la cigarette

d'un voisin, au point qu'il
n'ose plus ouvrir les fenêtres

pour aérer son appartement,
il en informe la gérance qui, à

son tour, peut intervenir auprès
du locataire fumeur en attirant
son attention sur ce point et de

l'informer que s'il persiste dans

ce comportement, son contrat

locataire fumeur. Dans ce cas, la

loi fixe les droits du locataire qui
estime que la gérance ne remplit
pas son devoir de faire respecter
les usages locatifs (art. 259 et
suivants C.O.). Tout d'abord, il
convient de signaler régulièrement

à la gérance les situations
problématiques. Y a-t-il d'autres
locataires dans la maison qui
se plaignent de ce voisin? Si tel
est le cas, une action commune
aurait plus de poids. Il faut
également garder des traces écrites
des remarques faites à la gérance

pour le cas où il y aurait lieu de

faire intervenir la justice.
Si rien ne change, le locataire

lésé peut mettre en demeure
la gérance d'entreprendre des

démarches contre le locataire
fumeur, en précisant que si

aucune action n'est entreprise,
il consignera le loyer auprès
d'une banque et s'adressera à

la commission de conciliation
en matière de bail à loyer. Cette

requête, qui est gratuite, doit
être entreprise au plus tard dans
les trente jours qui ont suivi la

consignation; en effet, si ce délai
n'est pas respecté, le loyer consigné

est acquis au bailleur.
Néanmoins, il ne faut pas

oublier que toute procédure
judiciaire entraîne des compli¬

cations et que son résultat
n'est pas

garanti.

de bail à loyer sera résilié avec
effet immédiat (art. 257 f al. 3

CO). Néanmoins, ce locataire
n'est pas démuni de moyens
juridiques pour rester dans

l'appartement: il peut contester la

résiliation et il s'ensuivrait une
procédure devant le tribunal,
celui-ci devant déterminer si la
résiliation est justifiée ou non.
Le jugement serait rendu sur la
base des preuves présentées par
les parties.

Consignez le loyer!
Il se peut également

que la gérance
n'intervienne pas du
tout auprès du

Générations ~ffyâ 40 décembre 201 2


	Vos droits

